
 

1 

  
s.hautbois@mindset-leap.com 

www.mindset-leap.com 

Mindset Leap est une marque déposée. 

Reproduction interdite sans autorisation 

 

 

CHARTE D’ENGAGEMENT DÉONTOLOGIQUE 
BILAN DE COMPÉTENCES 

MINDSET LEAP s’engage à respecter les critères déontologiques et le 
respect des règles, applicables aux bilans de compétences dans le respect 
du code de déontologie qui les régit, par l’application de la loi Articles R. 
6322-32 à 60 du Code du Travail. 

Préambule 

Les Conseillers en évolution professionnelle (CEP) en bilan de compétences 
de MINDSET LEAP s’engagent à tout mettre en œuvre pour accompagner 
les bénéficiaires dans leur repositionnement professionnel, en respectant 
les 3 phases du bilan de compétences, sur une durée fixée 
contractuellement avec le client. 

Ils s’engagent à réaliser toutes les phases du bilan de compétences de façon 
professionnelle, en respectant les Articles R.6322-32 à 60. 

Ils s’engagent à travailler avec une méthode, des outils, une formation, une 
connaissance du marché de l’emploi et des acteurs du marché économique, 
un réseau professionnel pour les investigations métiers. 

Tous les outils utilisés sont en lien avec un accompagnement à visée 
professionnelle, de qualité et de bienveillance. 

MINDSET LEAP s’engage à apporter soutien et supervision aux conseillers et 
psychologues qui sont engagés à collaborer avec MINDSET LEAP et 
acceptent une supervision de leur pratique professionnelle, un contrôle de 
suivi de leurs prestations et de qualité de leurs interventions. 

Démarche 

Les CEP en bilan de compétences de MINDSET LEAP proposent des rendez-
vous en face à face physique ou visio et pratiquent l’accompagnement 
professionnel, avec bienveillance, empathie, humanisme de 
l’accompagnement et dans le respect du code de déontologie des 
psychologues qu’ils soient psychologues ou non. 

Consentement 

Tout bilan effectué à la demande de l’employeur requiert le consentement 
du salarié. 

Confidentialité 

Les consultants en bilan de compétences de MINDSET LEAP sont astreints 
au secret professionnel pour tout le contenu des entretiens réalisés avec le 
bénéficiaire. Le document de synthèse est remis exclusivement au 
bénéficiaire du bilan de compétences. 
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Neutralité 

Les consultants en bilan de compétences de MINDSET LEAP s’appuient sur 
des éléments mesurables et des outils validés par la communauté 
scientifique et adopte une posture de neutralité dans le respect du code de 
déontologie des psychologues qu’ils soient psychologues ou non. 
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